Intervention de Karina Kellner, secrétaire générale de l’Obusass
Vendredi 12 juin 2009
Permettez-moi maintenant de vous exposez les propositions de l’Obusass  dont le contenu se trouve dans le document que nous vous avons remis.
Après le temps d’écoute qui a prévalu à toute la richesse des rencontres que nous avons conduites, nous avons donc tenté de décliner ce que pourrait être la mise en œuvre effective du droit à l’eau pour les plus démunis. Je tiens à remercier à nouveau toutes les personnalités que nous avons rencontrés et particulièrement Daniel Marcovitch, à mes côtés, pour son apport et sa disponibilité.
En cela, nous ne prétendons pas avoir réponse à toutes les questions, interrogations et confrontations qui traversent un sujet aussi important. 

Comme vous le verrez, nos propositions visent à substituer, à une mesure actuelle curative de traitement de l’impayé d’eau, une mesure d’équité et de justice sociale.
Elles visent à  faire baisser immédiatement le poids de la charge d’eau dans le budget des ménages les plus pauvres et à corriger les inégalités territoriales.

Elles visent à élargir la solidarité en faisant bénéficier aussi celles et ceux qui font d’immenses efforts et sacrifices, pour s’acquitter de  leur facture, qui souvent ne demandent rien et échappent à tous les dispositifs d’aide.  
Car, l’aide à l’eau représente une partie infime de l’utilisation des Fonds de Solidarité Logement. 
Un grand nombre d’acteurs s’accorde à dire aujourd’hui que le système fonctionne bien mal. Il faut le dire, la solidarité des impayés d’eau  en logement collectif est assurée par la solidarité de l’immeuble et très souvent entre les plus pauvres. 
1 : Comment donc engager une nouvelle forme de solidarité ayant pour objectif de mettre en œuvre les principes édictés dans l’article 1 de la loi  sur l’eau et  les milieux aquatiques: Je cite,  

« L’usage de l’eau appartient à tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit d’accéder à l’eau potable dans des conditions économiquement acceptables pour tous ».  Quant  le poids de la charge d’eau atteint près de 10 % des ressources d’un ménage en situation précaire, peut-on encore parler de conditions acceptables ?
Le législateur devra répondre à cette question. Nous avons tenté d’y répondre à notre manière.
Nous nous sommes penchés très concrètement sur ces inégalités et les tableaux page 8 et 11 illustrent de manière éloquente ces réalités.  A savoir ce que représente le poids de la charge d’eau des minima-sociaux en Ile de France, sur la base d’une consommation annuelle de 40 m3 par personne, selon le prix au m3,  puis par département. 
Nous parlons bien du prix global de l’eau, toutes taxes comprises  et cela, sur la base des données que nous avons pu recenser (Paris et Zone Sédif) avec toutefois, des difficultés puisque les études en Ile de France ne sont pas actualisées par l’ONEMA, ce qui ne donnent pas suffisamment de transparence pour l’information vis-à-vis des usagers. Et pour qui souvent, le prix de l’eau semble déjà bien flou.
De grandes disparités  du prix de l’eau se créent  aussi du fait des différences des redevances locales et territoriales.
L’eau pèse de plus en plus lourdement dans le budget et inégalement selon les territoires. On peut légitimement s’interroger sur la garantie des besoins vitaux pour ces familles.

Il nous semble donc que la question de la réduction des inégalités sociales et spatiales doit être prise en compte quand nous parlons de la mise en œuvre du droit à l’eau. Ce n’est aujourd’hui pas le cas et c’est tous le sens de notre travail. Il faut défricher d’autres chantiers pour répondre aux attentes de ces populations.
2 : Quel dispositif pour y parvenir ? Nous proposons une allocation eau versée par les CAF.
C’est donc sur la base des réalités du poids de la charge d’eau dans les ressources et selon les principes que je viens d’évoquer, que nous nous sommes attachés à décliner les modalités d’un nouveau dispositif que nous avons argumenté, chiffré et nommé allocation-eau. Nous évoquons le principe de droits fondamentaux, celui de l’eau comme celui du logement et de l’énergie.
Evidemment, la question du seuil maximum du poids de cette charge est nettement posée.  L’OCDE l’a fixée à 3 %.  D’autres chercheurs et spécialistes l’ont aussi évoqué. Nous avons choisi de prendre ce seuil comme référence.  

Le principe de calcul de ce nouveau dispositif est basé sur ce seuil. 
Nous proposons  la  modalité suivante, que l’allocation eau corresponde au différentiel entre le seuil de 3 % et le poids effectif de la charge d’eau dans les ressources des ménages,  sur la base d’un calcul moyen du prix de l’eau par département et d’une consommation de 40 m3 par personne et par an. Notre formule de calcul est simple : le différentiel multiplié par les ressources : 100  qui est égal  au montant de l’allocation eau.
Par exemple : Pour un couple au RMI habitant dans le Val de Marne, sa charge d’eau moyenne représente 332 € par an soit 4,84 % de ses ressources. L’allocation eau représenterait 126 € soit une facture ramenée à 206 € par an. 
Le tableau page 15 donne à voir des principes de calcul du montant de cette allocation eau par catégorie, par département avec une moyenne pour l’Ile de France. Cela permet une vraie mesure d’équité, prenant en compte toutes les réalités sociales et territoriales. Ce dispositif assis sur un droit reconnu, éviterait ainsi les disparités constatées des modalités de fonctionnement des FSL volet eau et d’ailleurs diminuerait sensiblement la part des impayés d’eau.
3. Comment pourrait  être distribué ce nouveau droit ? 
C’était pour nous, une question essentielle, car il fallait contourner le problème des familles qui n’ont pas de factures et déterminer les ayants-droits ?
Pourquoi, nous proposons que ce soient les CAF qui distribuent cette nouvelle allocation. 
Ce sont elles,  qui distribuent les droits sociaux et donc maitrisent les données sociales de chaque allocataire. Elles sont référentes et ont une expérience dans le domaine des aides sociales parce qu’elles disposent des outils informatiques compétents pour distribuer et calculer les requêtes d’attribution. 
Elles distribuent l’APL et par conséquents sont à même de verser directement aux bailleurs ou à  l’allocataire. Le bailleur qui  pourrait déduire des charges l’allocation-eau qu’il aurait touchée via les bordereaux existants de l’APL.

Cette proposition permet un système efficace, fiable et immédiat. La CAF est un organisme social, paritaire, dont personne ne conteste la légitimité. 
Et surtout,  ce système ne renvoit pas  à la seule  responsabilité, l’instruction et  l’attribution des aides par les collectivités  territoriales ou des CCAS qui sont disparates en fonction des politiques conduites.  Il favoriserait ainsi l’unicité et donc l’équité. De plus, nous proposons que ce droit ne soit pas suspensif contrairement à l’APL.
Nous avons soumis cette proposition à plusieurs bailleurs sociaux, notamment Paris Habitat,  et à Mr Tourbin, Président du Conseil d’Administration de  la CAF de la Seine Saint Denis que je salue,  qui nous ont confirmé qu’il ne s’agit pas d’un obstacle technique et que la faisabilité peut être applicable. Des simulations peuvent être faites à la CAF de Seine Saint Denis. Nous avons sollicité officiellement son Président qui a donné son accord.
4 : Comment  financer un tel dispositif ?
Les avis sont très partagés. Il s’agit en effet, de savoir qui supporte la solidarité en direction des plus démunis : les seuls usagers de l’eau, les seuls acteurs de l’eau, les seules collectivités territoriales,  les contribuables ? Peut ou doit-on  sortir du principe que « l’eau paie l’eau » afin d’élargir le financement de cette solidarité ?
Nous pensons que le financement de cette mesure ne doit pas concerner que les collectivités territoriales et qu’une péréquation régionale est nécessaire afin de répartir les contributions pour tenir compte des disparités sociales des départements. 
Le Val de Marne et la Seine Saint Denis comptabilisent un nombre croissant de familles très pauvres et  il est normal que la solidarité soit partagée à l’échelle de l’agglomération parisienne.
Nous proposons donc la création d’un fond régional capable d’asseoir cette solidarité  qui  redistribue aux CAF départementales proportionnellement aux nombres d’ayant droits et prenant en compte le coût des moyens de la mise en œuvre.

Nous proposons que participent au financement de ce fonds : les collectivités territoriales, la Région, les syndicats d’eau et d’assainissement en y ajoutant l’Etat qui rappelons le à une mission de solidarité nationale vis-à-vis des plus démunis ainsi que les grands groupes et industries de l’eau qui aujourd’hui ne financent pas le FSL. Les modalités doivent faire l’objet d’un encadrement législatif et réglementaire.
Nous ouvrons le débat aujourd’hui.

Evidemment, il reste au législateur de trancher toutes ces questions dans le cadre d’un futur projet de loi. 
L’Ile de France pourrait néanmoins être un territoire d’expérimentation en amont. 

Bien évidemment, ce projet de loi doit s’accompagner de mesures  pour la préservation  de  la ressource dans une vision éducative et citoyenne. 
5 : Concernant l’estimation  du coût d’un tel dispositif,  nous l’avons estimé avec les données dont nous disposons et les modalités que je viens de vous exposez.
Sur les 395 000 familles bénéficiaires des minima-sociaux fin 2007 en Ile de France (données de la CAF Ile de France qui devront être actualisées par les CAF départementales) 154 800 familles  vivaient  déjà en dessous du seuil de pauvreté. 
Le seuil en France est à 817 €. C’est dire l’ampleur du nombre de foyers concernés et l’urgence sociale que cela représente.
Nous avons évalué cette mesure à près de 27 millions d’€ (tableaux page  18 et19).
Si cela représente une dépense supplémentaire importante, rappelons que la facturation totale du service de l’eau s’est élevé  à 11, 8 milliards d’€ en 2007 soit plus de 2 milliards pour l’Ile de France. 
L’allocation eau que nous proposons, représente en fait 1,35 % de ces dépenses en Ile de France.
Nous ne sommes pas très éloignés du sens donné par  la loi OUDIN SANTINI qui permet aux collectivités de consacrer 1% de leur budget de fonctionnement à la coopération décentralisée dans le domaine de l’eau, ni de celle proposée par M. Cambon-Sénateur.
Le faire, ici, en France, en priorité pour ces familles,  serait un grand pas et une mesure juste à condition que la solidarité ne repose pas exclusivement sur les collectivités terriroriales, ni sur l’ensemble des usagers de l’eau  et  que parallèlement elle s’accompagne d’une maitrise du prix de l’eau. Tels sont  nos propositions, nous sommes naturellement disponibles pour continuer à travailler avec tous les partenaires qui le souhaitent.
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